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L’INTERVENANTE, L’UNION DES CONSOMMATEURS SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

Le 8 juillet 2002, Hydro-Québec a déposé à la Régie de l’énergie (la Régie) une demande dont l’objet est de faire déterminer le coût du service d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur) et de modifier les tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2004-2005.

Les conclusions de la Demande du Distributeur sont les suivantes :

« ACCUEILLIR la présente décision;

RECONNAÎTRE les principes généraux allégués aux paragraphes 11 et 12 de la présente, ainsi que les principes réglementaires, les méthodologies d’évaluation et les conventions comptables qui ont été utilisés par la demanderesse pour les fins de la présente demande tarifaire du Distributeur;

RECONNAÎTRE comme prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours de l’année 2002 et, lorsqu’elles seront autorisées, celles mises en exploitation à compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2003;

ÉTABLIR la base de tarification du Distributeur pour l’année témoin 2002-2003 en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité ou qui sont réputés l’être en vertu de la Loi;

APPROUVER pour le Distributeur une structure du capital présumée comportant 61,5 % de capitaux empruntés et 38,5 % de capitaux propres;

PERMETTRE un taux de rendement de 9,917 % sur la base de tarification du Distributeur qui tiendra compte d’un rendement autorisé de 10,6 % sur les capitaux propres;

PERMETTRE l’utilisation d’un coût du capital prospectif pour le Distributeur de 7,9 % pour l’année témoin 2002-2003; D-2002-164, R-3492-2002, 2002 07 17 3

DÉTERMINER les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service pour l’année témoin 2002-2003;

APPROUVER les revenus requis du Distributeur pour l’année témoin 2002-2003;

APPROUVER la méthode de répartition des coûts par catégorie de consommateurs proposée pour l’année témoin 2002-2003 et subséquemment.»

Hydro-Québec base sa demande sur les articles 31, 32, 48, 49, 50, 51, 52.1, 52.2 et 52.3 de la Loi sur la Régie de l'énergie (la Loi).

La Régie a donné son accord pour traiter le dossier en deux phases. Durant la présente phase on établit des principes réglementaires qui seront appliqués à la distribution d’électricité et on détermine le coût du service du Distributeur pour l’année tarifaire 2002-2003. On fixe également durant cette phase une méthode de répartition de ce coût entre les différentes catégories de consommateurs. C’est en deuxième phase que l’on traitera d’une éventuelle modification des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2004-2005.

L’Union des consommateurs, reconnue dans la Décision procédurale D-2002-164 de la Régie comme intervenante au dossier, avait déjà exprimé dans sa demande d’intervention les motifs à l’appui de sa participation à cette cause ainsi que ses conclusions recherchées. 

À titre d’organisme voué à la défense des droits et des intérêts des consommateurs, dont ceux à faibles revenus, l’intervenante voudrait présenter dans ce mémoire d’organisme, appuyé par deux rapports d’expertise, le point de vue des clients qu’elle représente au sujet des coûts de service, des principes réglementaires et des méthodologies comptables proposés par le Distributeur et utilisés pour les fins de la détermination des tarifs applicables aux consommateurs.

L’intervenante exprimera également dans le présent mémoire, comme annoncé dans sa demande d’intervention, sa position vis-à-vis du coût de capital dans les activités de distribution d’Hydro-Québec ainsi que son point de vue sur la méthode proposée pour répartir les coûts de service par catégorie de consommateurs.

L’Union des consommateurs a pris la décision de retenir les services d’un expert en réglementation des services publics, soit Monsieur Jacques Bellemarre et d’un expert en méthodologie d’allocation du coût de service, soit Monsieur Co Pham. M. Bellemarre a discuté des principes réglementaires proposés par le Distributeur et s’est penché plus spécifiquement sur le principe de transfert des couts (pass-on). M. Pham, de son coté, a procédé à l’analyse en profondeur de la méthodologie proposée par le Distributeur dans le présent dossier ainsi qu’à la validation de celle-ci en fonction des méthodes d’allocation généralement reconnues dans l’industrie. 

Ayant annexé les rapports d’expertise de Monsieur Bellemarre et de Monsieur Pham à son mémoire d’organisme, l’Union des consommateurs endosse les conclusions et recommandations de ces derniers et croit utile d’ajouter quelques commentaires pour compléter la position de l’organisme sur certains sujets.

I. COÛT DE SERVICE – CHARGES DES SERVICES PARTAGÉS

Avant de traiter cette section, l’Union des consommateur exprime son fort étonnement quant à l’information dont a pu disposer la division distribution d’Hydro-Québec, information qui se rapporte pourtant aux activités d’autres unités administratives d’Hydro-Québec (Direction Plans et Contrôle, DPAS, DPTI, TransÉnergie). La Division distribution s’est même permise de répondre à certaines des questions des intervenants à la place des divisions concernées, quand les questions touchent ces informations. Seulement, l’Intervenante se demande pourquoi cette souplesse d’accès à l’information est très remarquable dans certains cas alors que dans d’autres cas le Distributeur ne manifeste aucune motivation d’aller même chercher de l’information utile auprès d’autres divisions de l’entreprise (production et transport).

Parmi les coûts de service du Distributeur, figurent les couts se rapportant aux charges de services partagés calculés sur la base des ententes client-fournisseur des unités impliquées, ententes dont on ne connaît pas, cependant, le contenu exact. L’Union des consommateurs, ne disposant pas de détails sur ces ententes entreprises entre le Distributeur et les fournisseurs de services partagés, se questionne au sujet de l’équité de traitement des clients internes et de l’application d’un taux de rendement aux charges de services partagés. La Direction Principale Approvisionnement et Services d’Hydro-Québec précise en effet dans son témoignage qu’elle tient annuellement une négociation avec ses clients qui conduit à la signature d’ententes client-fournisseur, ententes qui portent, entre autres, sur les prix établis. 

Dans l’une de ses réponses aux demandes de renseignements de L’Union des consommateurs
, le distributeur note que ces ententes sont de nature administrative considérant par là que ces transactions et transferts s’effectuent entre entités administratives d’une même entreprise. Cependant, d’un autre coté, il applique un taux de rendement sur les actifs qui ont généré ces services, actifs qui pourtant ne lui appartiennent pas.

Par ailleurs, rien dans la preuve du Distributeur ne permet d’avoir l’assurance que tous les services partagés acquis par la division Distribution sont effectivement utiles et nécessaires pour cette activité. L’on se demande si la Régie dispose d’un quelconque pouvoir de contrôle ou de vérification sur l’utilisation effective ou même la destination réelle de ces services!

Le Distributeur affirme dans sa réponse à l’Union des consommateurs que sa méthode de facturation (taux de rendement et structure tarifaire propres au Distributeur) assure une neutralité tarifaire entre le choix de recourir à un fournisseur interne pour certaines activités ou de prendre en charge ces mêmes activités. L’on se questionne d’emblée sur ce dernier choix : appartient-il vraiment à la division Distribution de décider sur ce choix et de prendre, le cas échéant, elle-même en charge ces activités, ou il s’agit plutôt d’un mode de fonctionnement imposé à toutes les unités de l’entreprise. 

Ce questionnement est d’autant fondé que le Distributeur nous apprend que la DPTI, par exemple, bénéficie de la clause d’exclusivité ou de monopole interne dans la fourniture des services informatiques. La division Distribution, de son coté, ne dispose pas de cet avantage dans aucun des services qu’elle fourni aux autres unités, en tout cas la preuve n’en parle pas. Pire encore, elle continue à signer les ententes avec certains fournisseurs de services internes pour lesquels la facture qu’elle paye pèse lourd (plus de 100M$ pour les services de bâtiments et le matériel de transport) alors qu’elle pourrait développer sa propre expertise ou faire recours à l’externe comme certaines autres unités.  TransÉnergie, par exemple, a délaissé les services de la DPTI pour gérer seule ses opérations informatiques prétendues spécifiques au transport. Hydro-Québec n’a pas voulu révéler le coût de ces services pour le transporteur dans le but de faire la comparaison avec le montant de 80M$ payé par le Distributeur (voir la réponse du Distributeur à la question 23.1 de l’Union des consommateurs
). Nous estimons, cependant, que la même raison de spécificité des services requis en informatique est aussi valable pour le cas du Distributeur et qu’un recours aux expertises internes pourrait apporter à ce dernier les mêmes avantages trouvés par le Transporteur.

En outre, du fait que seul le fournisseur interne détient l’information sur la part de l’avoir propre requise pour fournir le service, il devient difficile pour la Régie d’exercer un contrôle rigoureux en vue de s’assurer de la vérité des coûts des services acquis par la division Distribution. Ajoutons que la neutralité tarifaire n’est pas parfaitement assurée du fait qu’on ne dispose pas de preuve de comparaison entre les taux unitaires utilisés dans la facturation interne et ceux qui seraient utilisés dans le cas d’une éventuelle facturation externe, s’il y avait eu recours au marché pour ces mêmes services (voir les réponses d’Hydro-Québec aux questions 22.1 et 23.4 de l’Union des consommateurs
).

II. PRINCIPES RÉGLEMENTAIRES

l’Union des consommateurs est particulièrement préoccupée par la proposition du distributeur de se prévaloir du principe de «pass on »pour les coûts de transport et de production, alors que rien ne justifie une telle façon de faire pour une entreprise telle Hydro-Québec.  En effet, l’expertise de M. Bellemare ci-jointe démontre que contrairement aux prétentions du distributeur, il existe un lien entre la structure juridique et la structure financière d’Hydro-Québec qui demeure totalement intégrée.  La nature des frais faisant l’objet de la demande de pass-on doit aussi être regardée de près par la Régie afin d’éviter tout rendement excessif et  double comptage.

L’expert Bellemare constate aussi qu’il existe un effet de Double levier dans le traitement financier demandé par Hydro-Québec dans la présente cause au niveau plus précisément de l’application d’un coût de capital différent de celui de l’entreprise intégrée et, deuxièmement de l’application d’une structure de capital présumée comportant une part de dette moins élevée que celle de l’entreprise intégrée.  Le fait de ne pas imputer le coût moyen global du capital à l’ensemble des éléments d’actifs financés par Hydro-Québec intégrée crée ainsi une reconnaissance implicite de niveaux de rentabilité financière différents et fort arbitraires, non représentatifs de la réalité.  

L’Union des consommateurs soumet respectueusement que la Régie ne peut autoriser le pass on demandé par le distributeur dans les revenus requis globaux et intégrés d’Hydro-Québec sans tenir compte des niveaux de rentabilité et de rendement déjà incorporés et imputés dans les coûts de capitaux ainsi transférés.  L’importance de cet enjeu de même que les montants dont il est question pour la présente année et pour les années à venir pourrait même justifier, à notre avis et de l’avis de notre expert, le maintien du niveau des tarifs actuels. 

La Régie est donc confrontée à un grand défi réglementaire au niveau de la conciliation de  la protection des consommateurs et les intérêts du distributeur dans un contexte d’entreprise qui demeure intégrée dans les faits. Elle est appelée à exercer ses responsabilités en examinant plus que jamais et avec attention les composantes des coûts de service. C’est en effet, à cette étape réglementaire que se définissent les principes de calcul des tarifs intégrés de l’électricité et c’est à cette même étape que se décide l’équilibre entre l’intérêt du consommateur, l’intérêt du Distributeur et l’intérêt public.

III. PRINCIPE ET MÉTHODES DE CALCUL DE L’INTERFINANCEMENT

Bien que la question sur les méthodes de calcul de l’interfinancement entre les catégories tarifaires constitue un sujet d’une grande importance dans la présente cause, l’Union des consommateur considère qu’en l’absence de donnée historiques sur le niveau et l’évolution de cet interfinancement, il ne serait pas possible de prévenir toute modification ou correction délibérée et indue qui peut l’affecter. La preuve d’Hydro-Québec Distribution ne nous éclaire pas malheureusement sur ces aspects. L’intervenante demande respectueusement à la Régie d’ordonner au Distributeur de compléter sa preuve et de déposer des données chiffrées et détaillées relative à l’interfinancement entre les catégories tarifaires.

IV. RENDEMENT SUR LES CAPITAUX PROPRES PRÉSUMÉS

Se basant sur le rapport de son expert, le Dr R. A. Morin, qui recommande l’utilisation, pour fins de tarification, d’un coût de capital propre de l’ordre de 10,5% à 11,0%, Hydro-Québec Distribution demande l’autorisation d’un taux de rendement sur ses capitaux propres présumés de 10,6%. 

Pour M. Morin, c’est un taux suffisant pour attirer des capitaux à prix raisonnable, pour maintenir « l’intégrité financière de l’entreprise » et pour se comparer avantageusement à des investissements de risque semblable. 

D’entrée de jeu, l’Union des consommateurs ne croit pas que l’approche de calculer le taux de rendement sur la base d’attirer des capitaux à prix raisonnable est bien justifiée dans le cas d’Hydro-Québec Distribution et ce pour plusieurs raisons : 

D’abord, le capital propre réel d’Hydro-Québec Distribution est fondamentalement celui d’Hydro-Québec, l’entreprise intégrée avec l’interfinancement historique entre les fonctions Production, Transport et Distribution et non celui du Distributeur. 

D’autre part, contrairement à la règle qui prévaut dans les secteurs concurrentiels de l’économie, c’est plus la garantie et la stabilité du taux de rendement que le niveau de ce taux qu’un investisseur cherche généralement en plaçant ses capitaux propres dans une entreprise de service public réglementée en mode cost-plus. 

Finalement, si dans la cause de Transport la Régie a jugé juste d’autoriser un coût de capital sur les avoirs propres du Transporteur qui comprend un taux de risque semblable à celui qu’un investisseur privé pouvait espérer, c’est, entre autre, parce que les actifs utilisés dans le transport servent aussi à desservir des clients autres que les clients québécois, et la notion de risque est quelque peu présente et justifiée. Cependant, dans la présente cause du Distributeur ce sont les clients québécois qui sont concernés. L’objectif de l’actionnaire n’étant pas mercantile et, les activités de distribution étant nécessairement complémentaires à celles du transport et de la production, la Régie ne devrait pas tenir compte des mêmes critères de jugement tenus lors de la cause de transport pour déterminer le coût de capitaux propres d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution.

Pour arriver à sa recommandation sur le taux de rendement à autoriser, l’expert d’Hydro-Québec Distribution a employé différentes  méthodes pour calculer le coût de capital d’Hydro-Québec Distribution. Il s’est référé à des compagnies-substituts canadiennes de services publics de distribution d’électricité et de gaz naturel.

L’expert d’Hydro-Québec, se basant sur sa propre analyse des primes de risque autorisées par certains organismes réglementaires, dont il est servi d’ailleurs comme indicateur de prime de risque, recommande également une structure de capital composée de 35% à 40% de capitaux propres. 

Le témoignage du M. Morin suscite des questionnements sur plusieurs niveaux. 

1) Justesse et raisonnabilité du coût des capitaux propres:

L’expert d’Hydro-Québec précise dans la définition de son mandat
 qu’on lui a demandé :

1. De faire une évaluation indépendante de ce que serait un taux de rendement juste et équitable des capitaux propres  (ROE) des activités de transport d’électricité [l’on comprend bien que cette fois-ci ce n’est pas des activités de transport mais de distribution] d’Hydro-Québec-Distribution, à la lumière des conditions actuelles et prévisibles des marchés des capitaux;

2. De recommander un taux de rendement de ces capitaux qui serait juste envers les clients et qui permettrait à l'entreprise de se procurer des capitaux à des conditions raisonnables tout en maintenant son intégrité financière ; et finalement,

3. D’évaluer la nature raisonnable de la structure de capital demandée pour Hydro-Québec Distribution.

Hydro-Québec Distribution définit comme suit le coût juste et raisonnable des capitaux propres :

« Plus exactement, le coût juste et raisonnable des capitaux propres doit correspondre à l'espérance de rendement qu'un actionnaire serait en droit d'exiger s'il plaçait ses fonds dans une entreprise de risque comparable
 ».

Comme l’indique cette définition, le coût des capitaux propres est, ou doit être calculé, évalué ou estimé dans la perspective d’un actionnaire détenant des parts dans le capital d’une entreprise et non dans la perspective  d’une division administrative et opérationnelle d’une entreprise qui n’a même pas de conseil d’administration en bonne et due forme. 

Cette définition a l’avantage d’être précise dans son utilisation des concepts, cependant elle ne peut être applicable, de notre point de vue, qu’aux entreprises qui oeuvrent dans le secteur concurrentiel de l’économie ou dans les services publics privatisés mais réglementés. Un monopole public, nationalisé dans le but de satisfaire les besoins essentiels des consommateurs, ne doit en aucun cas baser sa règle de gestion sur un objectif d’appropriation d’une rente de risque. Les concepts de risque et de monopole déjà ne riment pas, et même dans le cas des firmes du secteur concurrentiel, cet objectif d’appropriation de la rente de risque ne fait pas toujours la règle.

L’actionnaire, considérant son entreprise comme lieu d’organisation d’un ensemble d’activités et d’accumulation de compétences, ne motive pas toujours sa dynamique organisationnelle, en terme d’internalisation ou d’externalisation de certaines de ses activités, par un objectif de recherche d’un taux de rendement élevé sur les capitaux propres engagés pour ces activités. C’est ce que nous enseigne en tout cas la théorie de l’organisation industrielle
. Plus particulièrement, l’approche évolutionniste nous apprend que si certaines activités sont intégrées à l’intérieur des frontières de la firme c’est, d’une part, parce qu’elles sont complémentaires et similaires
 aux activités de base de l’entreprise et donc réductrices de certains coûts de transaction et, d’autre part, parce qu’elles sont génératrices de compétences distinctives qui deviennent alors un actif comme tout autre actif physique de l’entreprise. 

Les activités de distribution d’Hydro-Québec, tout comme les autres activités d’ingénierie, de recherche et développement, de service à la clientèle, d’efficacité énergétique… etc, sont à l’origine et in-fine intégrées à Hydro-Québec, d’une part, parce que ce sont des activités complémentaires et similaires aux activités de production d’électricité, ce qui permet d’économiser sur les coûts de transaction et de coordination entre les maillons de la filière (production, transport, distribution) et, d’autre part, parce que leur intégration permet d’accumuler des compétences et des expertises, bref des actifs spécifiques intangibles, de nature technique ou managériale.

Bien évidemment, derrière cette dynamique organisationnelle dans les secteurs concurrentiels, il y a l’enjeu d’appropriation d’une quasi-rente que génère la prise de position sur ces actifs complémentaires ou à l’inverse, celui de la protection contre la captation de cette quasi-rente par d’autres firmes disposant d’actifs complémentaires. Les exemples d’actions et d’expériences d’Hydro-Québec illustrant cette stratégie qui imite le comportement des firmes du secteur concurrentiel ne manquent pas. Il suffit de voir les activités non réglementées d’Hydro-Québec Distribution, sans parler des activités internationales des autres divisions (production, transport et ingénierie). La préoccupation principale d’une entreprise est donc, en bout de ligne, l’amélioration ou, du moins, la protection de sa rentabilité globale et non des rentabilités élémentaires de chacun de ses actifs pris individuellement au sein d’une division administrative ou d’une activité particulière de l’entreprise. Cette préoccupation est aussi reflètée dans la politique de la firme en matière de financement. Les firmes adoptent généralement une politique globale de financement et non par activité ou par actifs utilisé.

Si l’on devait se baser sur cette définition, le coût juste et raisonnable des capitaux propres qui doit nous préoccuper serait donc celui qui doit correspondre à l'espérance de rendement que l’actionnaire de l’entreprise Hydro-Québec serait en droit d'exiger s'il plaçait ses fonds dans une entreprise de risque comparable. Faut-il encore que l’actionnaire ait placé ses fonds dans cette industrie dans le seul but d’accumuler des bénéfices et de « faire des affaires ». Si tel était le cas, une entreprise de risque comparable est, bien évidemment et par excellence, celle qui présente les mêmes caractéristiques techniques, juridiques et organisationnelles que l’entreprise Hydro-Québec et qui œuvre dans un environnement économique, politique, réglementaire et institutionnel comparable. Comme nous le démontrerons dans ce qui suit, les compagnies de remplacement choisies par le Dr Morin ne constituent pas le bon choix.

L’Union des consommateurs est convaincue qu’aucune des conditions citées plus haut dans la définition du coût juste et raisonnable des capitaux propres n’a été respectée. Plus encore, elle est convaincue que la définition proposée ne s’applique pas au cas à l’étude. Nous sommes, en effet, en présence d’une entité administrative réglementée d’un monopole public. Cette entité est réglementée par le taux de rendement autorisé sur les capitaux propres de l’actionnaire, qui est le gouvernement, lui même actionnaire des autres entités de l’entreprise responsables des activités complémentaires (production et transport), mais aussi mandataire du public. 

La définition du coût juste et raisonnable des capitaux propres telle qu’elle est proposée par le Distributeur ne s’applique donc qu’aux entreprises du secteur concurrentiel qui ne bénéficient pas de l’avantage d’exclusivité de franchise propre au secteur monopolistique. Pour ces entreprises, ce n’est pas seulement le niveau de risque des activités qu’elles exercent qui détermine et justifie le taux de rendement exigé mais aussi le degré de la concurrence dans le marché en question. Bien que les entreprises en situation de monopole peuvent dans certains cas être assujetties à des facteurs de risque plus ou moins forts, leur situation de monopole sur une franchise leur réserve un avantage comparatif important qui nécessite un contrôle et une régulation accrus. La recherche pour une entreprise ou division administrative d’une entreprise publique en situation de monopole d’un coût de capital proche de celui des entreprises sujettes à des risque comparables revient, d’une part, à attribuer à son actionnaire le rôle d’entrepreneur qui aime encourir le risque dans des activités d’affaires, ce qui ne concorde pas du tout avec le rôle de fournisseur de service essentiel assigné à Hydro-Québec. D’autre part, cela revient à accorder à cette entreprise ou division d’entreprise réglementée un double avantage : l’avantage de monopole public et l’avantage du secteur privé et concurrentiel. Cette situation ne peut en aucun cas  refléter le caractère juste et raisonnable du taux de rendement sur les capitaux ni pour l’actionnaire mandataire du public, ni pour le consommateur client.

2) L’approche de l’isolement 

Pour évaluer le taux de rendement requis par le Distributeur, l’expert d’Hydro-Québec  a suivi une approche dite « d’isolement » qui consiste à isoler les activités de distribution des autres activités de transport et de production dans le but de mesurer le niveau de risque associé à ces activités et de calculer le taux de rendement associé à ce risque. Avec cette procédure, Dr Morin voyait Hydro-Québec-Distribution devenir comme « une compagnie totalement indépendante dont le coût des capitaux propres est comparable à celui de tout autre investissement de même niveau de risque »
. Cependant, Dr Morin oublie que cette manipulation qu’il fait ne change en rien le statut juridique de l’entité HQD qui demeure une division administrative d’une entreprise intégrée et dont l’actionnaire est unique. Avec cette opération « d’isolement », cette division ne devient pas maître de sa politique de financement, par exemple. L’investisseur, dans une un tel cas, même si le risque que présente l’entité en question est faible et ne  peut  procurer de fort taux de rendement,  doit prendre des décisions selon les conditions réelles.  Ceci est d’autant vrai que l’activité en question nécessite la mise en place d’actifs spécifiques dédiés à cette activité, que les activités ou les entités de la société mère sont complémentaires, légalement ou de fait, et que l’entreprise consolidée utilise une approche intégrée à l’égard de ses activités de financement. 

Contrairement à ce que M. Morin prétend, ce qui importe pour un investisseur ce n’est pas le coût d’opportunité des ressources associées à une activité particulière isolée artificiellement, mais c’est plutôt le coût d’opportunité des ressources associées globalement et conjointement à l’ensemble des activités intégrées de l’entreprise. De ce fait, les facteurs pertinents dont le régulateur doit tenir compte en fixant le coût du capital pour Hydro-Québec dans ses activités de distribution ne sont pas, comme le prétend Dr. Morin, les alternatives offertes à l’actionnaire ou les risques et les rendements associés à ces alternatives, mais plutôt le rendement associé à toutes les activités de l’entreprise dans leur forme intégrée, faisant en sorte que le coût du capital global de l’actionnaire pour ses activités intégrées soit juste et raisonnable. 

Notons, enfin, que l’approche de « l’isolement » préconisée par Dr Morin en vue de faire des activités de distribution d’Hydro-Québec une entreprise totalement indépendante est une approche non fondée étant donné que la division Distribution d’Hydro-Québec ne peut sous aucune forme contracter seule et en son propre nom sur un marché quelconque, y compris le marché des capitaux. C’est du fait que cette division ne constitue pas une entité juridique indépendante qu’elle ne peut pas réaliser des transactions en son propre nom. Bien au contraire, c’est son intégration au sein de l’entreprise qui lui procure un avantage (coassurance pour l’accès aux capitaux) : 

« [a]vec cette approche [intégrée], il n’y a pas de financement spécifiquement dédié à une division. On ne peut donc isoler une structure de capital ou un coût de la dette propre à une division. 

Cette approche de financement intégré est à l’avantage des clients du transporteur et du Distributeur car elle permet de bénéficier de la coassurance entre les diverses activités d’Hydro-Québec. La probabilité plus faible de défaut qu'engendre une approche de financement intégré a pour effet de réduire le coût du capital des activités bénéficiant de cette approche, ceci sans compter les avantages opérationnels d'une gestion regroupée en termes de masse critique d'expertise et de volume suffisant pour exploiter au maximum la diversification des sources de financement.
 »

3) Choix de compagnies de remplacement

Dr Morin, considérant HQD comme une compagnie à part entière, reconnaît qu’il y a au Canada très peu de compagnies de services publics d’électricité comme Hydro-Québec Distribution qui sont parfaitement libres d’agir (exemptes de contraintes politiques) et très peu encore dont les données financières sont homogènes et qui reflètent un risque pur défini par un marché libre. Sa conclusion relative au manque de liberté d’action et à la dépendance politique des distributeurs d’électricité canadiens ne peut que prouver l’irrationalité d’une transposition aveugle des pratiques et méthodologies établies dans le milieu financier des affaires privées et des entreprises libres au cas d’Hydro-Québec-Distribution pour l’évaluation de son coût des capitaux propres. On démontre par ailleurs, en théorie économique, que l’adoption de pratiques et méthodologies aussi respectueuses que possible des exigences et normes d’un marché libre, voire parfait, ne peut garantir à elle seule le maintien d’une saine gestion financière et économique et ne peut pas aboutir à une « saine concurrence » entre les partenaires commerciaux, comme le prétend le Distributeur
, si elle n’est pas respectée par tous ces partenaires, voir par tous les acteurs de ce marché. 

Par ailleurs, Dr Morin a  utilisé comme échantillon pour son étude des compagnies d’électricité qui soient propriété des investisseurs, privés, transigées en bourse et libres de toute contrainte politique. L’Union des consommateurs croit qu’il s’agit d’une grosse erreur méthodologique.  Cette erreur  réside dans la transposition  des résultats d’un échantillon de compagnies opérant dans des conditions totalement différentes de celles d’Hydro-Québec Distribution. En effet, HQD est une division administrative d’Hydro-Québec, une entreprise d’état appelée souvent et depuis sa nationalisation à jouer un rôle d’instrument préféré de politique économique et sociale au service des gouvernements qui se sont succédé au Québec (développement régional, politique industrielle, politique d’emploi, politique anti-inflationniste, concurrence internationale et politique d’équilibre extérieur). Les contrats spéciaux, l’engagement politique à aider des secteurs particuliers comme l’autoproduction et à la valorisation de la biomasse forestière… etc., s’inscrivent dans cette logique. 

D’un autre coté, si les distributeurs américains d’électricité appartiennent à la même classe de risque que les distributeurs gaziers, il n’en est pas évident pour les distributeurs d’électricité au Canada, particulièrement ceux dont la fourniture est d’origine hydraulique. En effet, pour ces derniers, Hydro-Québec compris, contrairement à leurs homologues américains qui distribuent plus de l’électricité d’origine thermique, les risques de volatilité des prix, de perte de volume et de perte de clients sont à notre avis beaucoup moins significatifs.

L’hypothèse concernant le classement des activités de production, transport et distribution d’électricité par niveau de risque, sur laquelle se base Dr Morin dans son témoignage pour comparer Hydro-Québec Distribution aux autres compagnies américaines intégrées, nous paraît également très discutable quand appliquée au cas québécois. L’Union des consommateurs ne partage pas le point de vue de l’expert d’Hydro-Québec sur le classement proposé des divisions de l’entreprise par niveau de risque. On ne peut en aucun cas, en effet, comparer le risque d’un producteur privé américain qui fait turbiner son groupe au gaz dans un marché concurrentiel avec le risque du producteur hydroélectrique en situation de monopole public au Québec. 

Par ailleurs, la structure de coûts d’un distributeur, et donc son niveau de risque, dépendent de plusieurs paramètres qui diffèrent en fonction de l’étendue du réseau, de la géographie et climat du territoire couvert, de la structure et des caractéristiques de la clientèle desservie. Tous les distributeurs ne présentent pas donc les mêmes risques et l’hypothèse qui considère qu’un distributeur  présente un risque comparable  à celui d’une entreprise  intégrée n’a pas encore été vérifiée au Québec et ne peut à notre avis nous permettre de transposer le risque des compagnies américaines intégrées au cas d’Hydro-Québec Distribution.

4) Réalité des risques du Distributeur

Dr Morin part d’une hypothèse à l’effet qu’Hydro-Québec présente dans ses activités de distribution des risques d’affaires, des risques réglementaires et des risques financiers. Cependant, il n’apporte aucune démonstration rigoureuse dans son témoignage sur la réalité actuelle de ces risques qui ne traduisent que ses estimations intuitives et ses pronostics personnels de ce que pourrait devenir cette industrie dans un avenir lointain.

 le risque d’affaire 

Concernant le risque d’affaire dans la distribution, Dr Morin le situe à un niveau comparable à celui des autres entreprises de services publics d’énergie et supérieur à celui de TransÉnergie. Il lui attribue une valeur entre 3 et 4 sur une échelle de 1 à 10. Nous soumettons que cette valeur estimée ne tient pas compte de la spécificité du distributeur québécois qui a le privilège d’être le seul distributeur d’électricité qui détient le monopole de cette activité au Québec. De ce fait, il ne peut être comparé à la moyenne des distributeurs chez nos voisins du sud où l’on trouve dans certains cas plus d’un réseau de distribution juxtaposés sur un même territoire d’un même État.

Dr Morin explique le risque d’affaire d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution principalement par son risque de prévision lié à la conjoncture économique et au climat dans un contexte de prix réglementé de l’électricité. Nous considérons, cependant, que plusieurs facteurs font qu’aujourd’hui Hydro-Québec, de part son mode d’organisation (structure intégrée), est en mesure d’orchestrer de façon très efficace avec les aléas économiques et climatiques de la demande d’électricité. 

Forte de sa longue expérience en matière de planification énergétique et de ses ressources et capacités organisationnelles lui permettant de réduire les coûts de transaction et de coordination entre les différentes étapes de la chaîne de valeur, Hydro-Québec, avec une telle organisation, s’est dotée pour ses activités de distribution d’une panoplie d’outils et de mesures lui permettant de réagir au moindre coût aux surprises des prévisions de la demande et aux fluctuations horo-saisonnières et climatiques des appels de puissance et d’énergie. 

Par ailleurs, personne ne peut aujourd’hui contester le fait qu’Hydro-Québec est dans une position concurrentielle avantageuse aussi bien sur le marché québécois que sur le marché nord-américain en général. On ne peut donc fonder notre analyse, comme le fait Dr Morin, sur ce que pourrait devenir, par exemple, le prix du gaz naturel à long terme pour pouvoir estimer le risque d’affaire d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution. 

 Tarification au coût moyen vs coût marginal en régime d’obligation de desserte

Dr Morin explique également le risque d’affaires dans la distribution d’électricité par l’obligation de desserte attribuée à Hydro-Québec dans un régime réglementaire basé sur la tarification au coût moyen plutôt que sur la tarification au coût marginal. D’après lui une telle situation pourra entraîner des pertes de revenus :

« ... une dernière source de risque d’affaires provient des obligations d’HQ Distribution à fournir des services. Tant et aussi longtemps qu’HQ Distribution offrira des tarifs uniformes par types de clients à la grandeur de son territoire et que ces tarifs seront des tarifs réglementés s’appliquant à l’ensemble de la province plutôt que des tarifs fixés sur la base des coûts marginaux, son obligation à fournir des services à n’importe quel coût pourra entraîner des pertes de revenus
. »

Nous soumettons d’abord que cette situation est très hypothétique et ne concerne pas particulièrement Hydro-Québec puisque le régime réglementaire dont il est question est appliqué partout en Amérique du nord depuis l’avènement des industries de réseaux et a prouvé, à une certaine limite, sa robustesse. Par ailleurs, tous les distributeurs réglementés sont, à notre connaissance, assujettis à l’obligation de desservir leurs clientèles, obligation qui vient en contre partie logique de leur statut de monopole. Quant à la péréquation géographique des tarifs de distribution, nous considérons que cette limite relève d’un ordre secondaire puisque son traitement doit faire partie de la question plus large relative à la réglementation au coût moyen. Il s’agit donc de contraintes normales que tout distributeur doit prendre en compte dans sa gestion quotidienne et non de risques dus à des aléas de nature particulière. 

La grandeur du territoire à desservir, l’uniformité territoriale des prix, un rendement global de production–transport-distribution raisonnable, tous ces éléments font parti d’un tout inséparable. Ce dernier découle du pacte social conclu depuis la nationalisation d’Hydro-Québec. On ne peut tout de même choisir seulement le meilleur morceau d’un tout, et laissant les morceaux difficiles tels que la production, le transport et la distribution de l’électricité dans les régions éloignées aux autres !

Finalement, en comparant le système de tarification en vigueur chez Hydro-Québec à la tarification au coût marginal, le Dr Morin semble ignorer que la tarification au coût marginal, quoi que théoriquement elle se présente comme l’instrument idéal pour révéler au consommateur les « vrais coûts » de satisfaction de sa demande, récupérer la totalité des coûts de service et aboutir à une allocation optimale des ressources, sa mise en application se heurte à de nombreuses limites théoriques et pratiques. 

D’une part, certaines des hypothèses sur lesquelles se base l’édifice de référence (le modèle néoclassique) sont très éloignées de la réalité qui, contrairement à ce qui est supposé, n’est pas parfaite (rationalité limitée des consommateurs, information imparfaite, coûts de transaction…etc.). D’autre part, certains parmi les premiers théoriciens de la tarification des services publics
 démontrent que, même du point de vue théorique, la tarification au coût marginal ne peut aboutir à l’allocation optimale des ressources que si elle est appliquée unanimement par tous les producteurs de l’ensemble de l’économie
. Or la vente au coût marginal n’est pas en réalité parfaitement respectée, soit parce que son application nécessite des simplifications des méthodes de calcul des tarifs dictée par l’objectif de simplicité et de souplesse des signaux tarifaires, soit parce que des coûts externes ne sont pas ou ne peuvent pas être internalisés soit encore parce que les conditions concrètes de concurrence ne répondent jamais aux hypothèses contraignantes du modèle théorique (situation de concurrence imparfaite). 

Or la persistance dans l’économie de déviants (agents dont le comportement n’est pas conforme à la “norme”, c'est à dire qui ne tarifient pas au coût marginal) annule, du point de vue de la gestion des entreprises de services publics, tous les enseignements de la théorie dominante. Que l’entreprise de service public tarifie au coût marginal, nous enseigne le théorème de Lancaster et Lipsey, n’est en général pas préférable dans ces conditions, car, d’une part, cela n'aurait pas de signification économique et, d’autre part, cela pourrait aboutir à une situation sous optimale. On en déduit alors l’inutilité d’une politique d'optimum économique partiel, c’est à dire d’une politique cherchant à appliquer dans un secteur de l’économie les normes d'optimalité sans s’assurer de leur respect dans les autres secteurs. 

Notons, en plus, que la tarification au coût marginal ne peut être justifiée et ne peut aboutir au rendement social maximum qu’avec l’hypothèse d’un parc adapté au volume de production permettant d’assurer l’égalité entre coût marginal de court terme et coût marginal de long terme, faute de quoi, il serait difficile de choisir quelle est la bonne  référence tarifaire pendant la phase d’inadaptation. Pour Hydro-Québec, où les coûts marginaux de court terme et les coûts moyens sont très bas en raison de la prédominance hydroélectrique, tarifier au coût marginal croissant de long terme générera des revenus élevés pour l’entreprise. D’ailleurs, c’est pour contrôler le niveau de revenus et de rendement sur le capital propre que la réglementation en Amérique du Nord adopte l’approche de tarification au coût moyen. Au Québec, la tarification au coût marginal de long terme requiert  des hausses tarifaires importantes du tarif L, selon certaines études. Une telle hausse mettrait en péril la vie de toutes les entreprises du Québec.
Pour terminer, il nous paraît évident que les résultats  d’Hydro-Québec ces dernières années remettent en doute toute cette question de risque d’affaire dans les activités de distribution d’Hydro-Québec. Si l’on exclut les impacts exceptionnels de l’année 1998 dus aux évènements du verglas, le volume des ventes, le nombre d’abonnements et les investissements dans l’expansion du réseau de distribution ont tous connu dans le passé une allure générale ascendante qui ne traduit en rien le niveau de risque allégué par Morin et par Hydro-Québec Distribution (voir tableau suivant). Notons que les évènements de 1998 représentent des risques extraordinaires qu’il n’est pas raisonnable de prendre en compte dans l’évaluation du risque global des activités de distribution d’Hydro-Québec.
	
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000
	2001

	Ventes totales (TWh)
	163
	163
	161
	172
	190
	195

	Nombre d’abonnements
	3427260
	3456768
	3481030
	3505400
	3528825
	3557377

	Longueur du réseau (km)
	104078
	104640
	105705
	105898
	106448
	107139


Source : Hydro-Québec, rapports  annuels.

 risque réglementaire 

Quant au risque réglementaire d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution, Dr Morin ne démontre rien en quoi ces activités sont soumises à des risques, hormis l’absence d’information et de preuve du bon fonctionnement de la Régie de l’énergie dans sa façon de réglementer les opérations du Distributeur. Ce que l’on peut ressentir dans la preuve du Dr Morin c’est plutôt une attitude de mise en garde déplacée et à notre avis non fondée envers le régulateur en le prévenant qu’en cas où la Régie rende une décision qui va à l’encontre de la volonté du Distributeur, les investisseurs exprimeraient des réserves et des inquiétudes à l’égard des politiques réglementaires de la Régie. 

Dr Morin semble nous dire aussi à la page 20 de son témoignage que comme la Régie avait accordé à TransÉnergie le taux de rendement et la structure de capital demandé, un éventuel rejet dans la présente cause du taux de rendement demandé par Hydro-Québec pour ses activités de distribution serait considéré comme un traitement injuste et inéquitable de la part de la Régie.

Nous soumettons que si le risque réglementaire est interprété dans le sens tel que présenté par Dr Morin, alors l’on comprend que l’expert d’Hydro-Québec Distribution préconise, pour réduire, voire éliminer complètement ces risques, il n’y a pas d’autres solution que de soumettre en tout temps les décisions de la Régie aux exigences et au gré d’Hydro-Québec, ou de déréglementer entièrement ce monopole. Il s’agit donc d’une fausse interprétation du risque réglementaire que M. Morin nous présente dans son témoignage. De notre coté, nous entendons par vrai risque réglementaire les transformations ou modifications majeures apportées au régime de régulation en place qui peuvent susciter des inquiétudes ou fausser les anticipations des investisseurs, ce qui est loin d’être le cas au Québec. Nous soumettons respectueusement à la Régie de ne pas tenir compte de ce risque théorique, pratiquement insignifiant dans le cas d’Hydro-Québec .

L’Union des consommateurs, après lecture et analyse de la preuve d’Hydro-Québec s’oppose à la méthodologie suivie par son expert, M. Roger A. Morin, pour l’établissement du taux de rendement sur les avoirs propres présumés d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution.  

L’intervenante soumet que, compte tenu du fait que :

· l’actionnaire est unique pour toutes les divisions réglementées et non réglementées d’Hydro-Québec ;

· l’actionnaire est aussi mandataire du public et des consommateurs québécois ;

· l’actionnaire adopte une approche globale de financement pour toutes ses activités, y compris celle de distribution ;

· l’actionnaire bénéficie du soutien du Gouvernement dans sa politique de financement ;

· il existe un interfinancement historique important entre ces différentes divisions de l’entreprise intégrée, juridiquement et dans le fait ; et que

· l’entreprise intégrée d’utilité publique génère déjà pour l’actionnaire annuellement des profits colossaux,

vu toutes ces considérations, Hydro-Québec dans ses activités de distribution devrait espérer un taux de rendement sur ses capitaux propres présumés qui pourrait être aussi bas que zéro, mais qui ne devrait en aucun cas dépasser le taux de 5,5%, soit l’équivalent du taux des obligations à long terme du  gouvernement du Québec. Ce taux de 5,5% pourrait être fixé par la Régie comme un objectif à atteindre par le Distributeur sur un horizon de long terme en fonction de son niveau de performance.

V. MÉTHODE DE RÉPARTITION  DU COÛT DE SERVICE

Pour ce qui est des propositions du distributeur relativement à la répartition des coûts, l‘Union des consommateurs  appuie les recommandation de son expert, M. Co Pham.  Ainsi plus spécifiquement, l’Union des consommateurs recommande que la Régie fasse la distinction entre l’électricité patrimoniale et les nouveaux contrats d’approvisionnement additionnels par catégorie de consommateurs pour une répartition juste et équitable et afin de minimiser et idéalement d’éviter  tout  transfert indu de coûts d’une catégorie tarifaire à une autre.

L’union des consommateurs recommande aussi à la Régie de rejeter la proposition du distributeur d’utiliser la méthode du 1 PC dans l’allocation des coûts de transport aux différentes catégories de consommateurs.  De l’avis de l’expert Co Pham, cette méthode est et demeure tout à fait inappropriée et la Régie devrait plutôt privilégier une méthode basée sur le principe de causalité des coûts, méthode qui permettrait une répartition plus juste du coût de transport entre les différentes catégories de consommateurs, tel qu’il appert de sa preuve déposée en la présente instance.

L’Union des consommateurs demande aussi à la Régie de rejeter la proposition d’Hydro-Québec Distribution portant sur l’utilisation du concept de taille minimale.  Ce concept n’est en fait qu’un concept purement théorique et ne repose sur aucune hypothèse vérifiable.  L’intervenante recommande plutôt l’utilisation d’une méthode ayant fait ses preuves et plus factuelle qui consiste à considérer comme coût d’abonnement seulement les éléments qui sont directement liés à cette composante, dont les branchements.  Tous les autres types de coûts du réseau de distribution, à l’exception des coûts plus spécifiques, devraient être considérés comme des coûts de puissance qui seraient répartis en fonction des pointes mensuelles non-coincidentes.  Cette méthode alternative permet une allocation beaucoup plus factuelle et permet l’établissement des coûts de distribution de façon non-discriminatoire entre les catégories de consommateurs.

VI. CONCLUSIONS

La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit.

PAR CES MOTIFS , L’UNION DES CONSOMMATEURS RECOMMANDE  À LA RÉGIE:

· D’ordonner au Distributeur de déposer à la Régie pour autorisation toute entente, écrite ou non, déjà conclue avec des fournisseurs internes ou externes de services et de procéder de la sorte dans le future pour toute entente avec des partenaires;

· D’appeler le Distributeur à développer sa propre expertise, comme certaines autres unités, pour les services les plus spécifiques et dont la facture est élevée, comme les opérations informatiques;

· De ne pas autoriser le principe de pass on demandé par le distributeur dans les revenus requis globaux et intégrés d’Hydro-Québec sans tenir compte des niveaux de rentabilité et de rendement déjà incorporés et imputés dans les coûts de capitaux ainsi transférés. 

· D’ordonner au Distributeur de compléter sa preuve et de déposer des données chiffrées et détaillées relative à l’interfinancement entre les catégories tarifaires;

· D’accorder au distributeur un taux de rendement quasi-nul sur ses capitaux propres présumés compte tenu des faits expliqués plus haut ; 

· De faire la distinction entre l’électricité patrimoniale et les nouveaux contrats d’approvisionnement additionnels par catégorie de consommateurs dans la répartition des coûts entre catégories tarifaires;

· De rejeter la proposition du distributeur d’utiliser la méthode du 1 PC dans l’allocation des coûts de transport aux différentes catégories de consommateurs;

· De rejeter la proposition d’Hydro-Québec Distribution portant sur l’utilisation du concept de taille minimale;

· D’ordonner l’utilisation d’une méthode qui consiste à considérer comme coût d’abonnement seulement les éléments qui sont directement liés à cette composante, dont les branchements;

· De répartir tous les autres types de coûts du réseau de distribution, à l’exception des coûts plus spécifiques, entre les catégories de consommateurs en fonction des pointes mensuelles non-coincidentes.

Le tout, respectueusement soumis ce vendredi 10 janvier 2003.

_____________________________________

UNION DES CONSOMMATEURS

� HQD-10, Document 11, page 24, réponse à la question 20.1.


� HQD-10, Document 11, page 29, réponse à la question 23.1.


� HQD-10, Document 11, page 27 et 29.


� Témoignage de M. Roger A. Morin, p.7


� HQD-7, Document 1, page 11.


� Voir les écrits de l’école institutionnaliste et de l’école néo-institutionnaliste qui se réfèrent à la notion des coûts de transaction (R. H. Coase, , J. R. Commons, O. E. Williamson) ainsi que ceux de l’école évolutionniste basée sur la notion de compétence et de coopération (Dosi, Teece, Nelson…).


� Le caractère similaire est défini en relation avec la même nature des compétences requises. Voire à ce sujet les premiers écrits de G. Richardson : « The organisation of industries », Economic Journal, septembre, 1972.


� Témoignage du Dr Morin, page 13.


� HQD-7, Document 1, page 7


� HQD-7, Document 1, page  11


� Témoignage de Roger A. Morin, p19.


� Voir par exemple M. Allais, Traité d’économie pure, Paris, Imprimerie nationale, 1952.


�La condition de l’universalité de la vente au coût marginal découle du fait que les choix économiques - que l’on cherche ainsi à rationaliser - sont fondamentalement des choix alternatifs. C’est donc finalement l’optimalité des prix relatifs qui assure la “bonne décision” des agents économiques (consommateurs et producteurs) et non pas le niveau de tel ou tel tarif pris isolement.





